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AVIS

Le ministère de la justice comprend trois inspections : l’inspection générale des services judiciaires, l’inspection des services pénitentiaires et l’inspection des services de la protection judiciaire de la jeunesse. Parmi les missions confiées à la première, qui ne comprend aujourd’hui que des magistrats, figurent le contrôle du fonctionnement des juridictions judiciaires, les enquêtes administratives portant sur les magistrats et la coordination des inspections confiées aux chefs de cour.

Dans la perspective de la création d’une inspection générale unique du ministère de la justice  réunissant des magistrats judiciaires et d’autres agents publics, le Conseil d’Etat, saisi par la garde des sceaux, ministre de la justice, des questions suivantes :

- est-il compatible avec le principe de l’indépendance de l’autorité judiciaire que des membres de l’inspection qui ne seraient pas magistrats judiciaires puissent effectuer des missions d’audit du fonctionnement général d’une juridiction de l’ordre judiciaire, assurer la coordination des inspections des chefs de cour ou procéder à des enquêtes administratives portant sur des magistrats nommément désignés susceptibles d’aboutir à l’engagement d’une procédure disciplinaire ?

- convient-il, le cas échéant, de prévoir des garanties particulières pour assurer le respect du principe de l’indépendance de l’autorité judiciaire ? 

Vu la Constitution, notamment son titre VIII et les articles 6, 15 et 16 de la Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la magistrature ;

Vu l’article 15-2 du code de procédure pénale ;

Vu le code de l’organisation judiciaire, notamment ses articles R. 212-58 et R. 312-68 ;

Vu les articles R. 743-2 et R. 743-3 du code de commerce ;

Vu l’article R. 1423-30 du code du travail ;

Vu le décret n° 65-2 du 5 janvier 1965 relatif à l'exercice des attributions de l'inspecteur général des services judiciaires ;

Vu le décret n° 93-21 du 7 janvier 1993 modifié pris pour l'application de l'ordonnance 
n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature, notamment son article 5 ; 
Vu le décret n° 2008-689 du 9 juillet 2008 relatif à l'organisation du ministère de la justice ;

Vu l’arrêté du 7 janvier 2003 portant organisation de la direction de l'administration pénitentiaire ;

Vu l’arrêté du 9 juillet 2008 fixant l'organisation en sous-directions de la direction de la protection judiciaire de la jeunesse ;

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2007-551 DC du 1er mars 2007 ;
est d’avis de repondre dans le sens des observations 
qui suivent :

I. - S’agissant des règles et principes applicables

La réponse aux questions posées impose d’appliquer quatre règles et principes de valeur constitutionnelle :

- le principe d’indépendance des juridictions, qui résulte des dispositions de l'article 64 de la Constitution en ce qui concerne l'autorité judiciaire et des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République en ce qui concerne, depuis la loi du 24 mai 1872, la juridiction administrative ;
- le principe de séparation des pouvoirs énoncé par l’article 16 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 ;
- la règle énoncée par l’article 15 de la Déclaration de 1789, aux termes duquel : « La société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration » ;

- la règle posée par l’article 6 de la Déclaration de 1789 selon laquelle, tous les citoyens étant égaux aux yeux de la loi, ils « sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents ».

Ces règles et principes doivent être conciliés comme suit :

- le principe d’indépendance des juridictions ne soustrait le magistrat d’aucun des deux ordres à l’obligation de « rendre compte de son administration »,

- si, comme l’a jugé le Conseil constitutionnel dans la décision susvisée, le principe de séparation des pouvoirs et l’article 64 de la Constitution garantissent l’indépendance des juridictions judiciaires et le caractère spécifique de leurs fonctions, « sur lesquelles ne peuvent empiéter ni le législateur, ni le Gouvernement, non plus qu’aucune autorité administrative », ils n’interdisent ni la création, auprès du ministre de la justice, d’un organe appelé à contrôler ou à évaluer l’activité de ces juridictions, ni comme l’illustre la composition du Conseil supérieur de la magistrature, la présence de personnes extérieures à la magistrature judiciaire au sein d’un tel organe, à condition que celui-ci apporte, par sa composition et ses modalités d’intervention, les garanties nécessaires quant au respect de l’indépendance de l’autorité judiciaire et que, sauf exception, ses investigations ne portent pas sur un acte juridictionnel déterminé ;


- en outre, si, aux termes de l’article 6 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, il ne doit être tenu compte pour l’accès aux fonctions publiques que des capacités, des vertus et des talents, ceux-ci doivent être en relation directe avec les fonctions à exercer.
II. - S’agissant des conséquences à tirer de ces règles et principes
1° Quant à la participation à l’inspection des tribunaux et magistrats judiciaires de personnes non issues de la magistrature judiciaire
Pour nombre de ses missions, l’ouverture de l’inspection générale des services judiciaires à des personnes disposant de qualifications que peuvent ne pas détenir les magistrats faciliterait - et rendrait donc plus effective - la mise en œuvre de l’article 15 de la Déclaration de 1789. Il s’agit des missions thématiques, du contrôle des services non juridictionnels et, pour ce qui est des juridictions, des aspects non juridictionnels de leur organisation et de leur fonctionnement (budget, informatique, gestion des personnels non magistrats, immobilier, hygiène et sécurité…). Aucun obstacle de principe ne s’oppose à ce que ces missions soient confiées à des inspecteurs non issus de la magistrature judiciaire et justifiant des qualifications adéquates. 

Entre ces missions et les enquêtes relatives aux actes juridictionnels proprement dits, existe une gamme d’investigations portant, de façon globale et indirecte, sur l’exercice de la fonction de juger, mais non sur une affaire déterminée ou sur un acte juridictionnel particulier. Il en est par exemple ainsi de l’évaluation de la maîtrise des procédures ou de l’appréciation des délais de jugement. 

Conformément au principe de l’indépendance de l’autorité judiciaire, comme à la nécessité d’assurer, en tenant le juste compte des réalités et contraintes inhérentes à l’état de juge, l’adéquation entre les compétences des contrôleurs et les fonctions des personnes contrôlées, de telles investigations doivent être conduites par un inspecteur issu de la magistrature judiciaire ou réalisées sous son autorité et sa responsabilité directes. 

S’agissant plus particulièrement de la coordination des inspections confiées aux chefs de cour par le code de l’organisation judiciaire, elle ne saurait être confiée qu’à une inspection générale dont le chef est un magistrat hors hiérarchie.
2° Quant aux garanties devant assortir la composition et le mode d’intervention de cette inspection
L’inspection devant contrôler le fonctionnement des juridictions judiciaires et mener des enquêtes sur le comportement des magistrats judiciaires, toutes interventions dont les suites peuvent être disciplinaires ou affecter les carrières, il convient d’entourer son organisation et son action de garanties particulières. Celles-ci devraient notamment porter sur des règles de nomination, ainsi que sur des conditions de durée, de cessation et de renouvellement des fonctions, propres à assurer le respect de l’indépendance des membres de l’inspection pendant l’exercice de leurs fonctions comme à la fin de celles-ci.

Cet avis a été délibéré et adopté par le Conseil d’Etat dans sa séance du jeudi 19 février 2009.
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